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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) N° 2256/97 DE LA COMMISSION
du 13 novembre 1997

modifiant les restitutions à l'exportation du sucre blanc et du sucre brut en l'état

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,

vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil , du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 1 599/96 (2), et notamment son article 19
paragraphe 4 deuxième alinéa,

considérant que les restitutions applicables à l'exportation
pour le sucre blanc et le sucre brut ont été fixées par le
règlement (CE) n0 2202/97 de la Commission C);

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CE) n0 2202/97 aux données dont la
Commission a connaissance conduit à modifier les resti

tutions à 1 exportation actuellement en vigueur, conformé
ment à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier
Les restitutions à l'exportation des produits visés à l'article
1 er paragraphe 1 point a) du règlement (CEE) n° 1785/81 ,
en l'état et non dénaturés, fixées à l'annexe du règlement
(CE) n0 2202/97, sont modifiées conformément aux
montants repris en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 novembre
1997.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout Etat membre.

Fait à Bruxelles, le 13 novembre 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
{*) JO L 206 du 16. 8 . 1996, p. 43 .
O JO L 303 du 6 . 11 . 1997, p. 7 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 13 novembre 1997 , modifiant les restitutions à
l'exportation du sucre blanc et du sucre brut en l'état

Code produit Montant de la restitution

— écus/ 100 kg —

1701 11 90 9100 37,31 (')
1701 11 90 9910 33,22 (')
1701 11 90 9950 (2)
1701 1290 9100 37,31 (')
1701 12 90 9910 33,22 (')
1701 12 90 9950 0

— écus/ 1 % de saccharose x 100 kg —

1701 91 00 9000 0,4056

— écus/ 100 kg —

1701 99 10 9100 40,56
1701 99 10 9910 39,79
1701 99 10 9950 39,79

— écus/ 1 % de saccharose x 100 kg —

1701 99 90 9100 0,4056

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d un rendement de 92 % . Si le
rendement du sucre brut exporté s'écarte de 92 % , le montant de la restitution
applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 17 bis
paragraphe 4 du règlement (CEE) n° 1785/81 .

( 2) Fixation suspendue par le règlement (CEE) n0 2689/85 de la Commission (JO L
255 du 26 . 9 . 1985, p. 12), modifié par le règlement (CEE) n0 3251 /85 (JO L
309 du 21 . 11 . 1985, p. 14).
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REGLEMENT (CE) N° 2257/97 DE LA COMMISSION
du 13 novembre 1997

fixant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels à l'importa
tion des mélasses dans le secteur du sucre

marche; que doivent également être exclus les prix d'offre
qui peuvent être considérés comme non représentatifs de
la tendance effective du marché;

considérant que, afin d'obtenir des données comparables
relatives à la mélasse de la qualité type, il importe, selon
la qualité de la mélasse offerte, d'augmenter ou de dimi
nuer les prix en fonction des résultats obtenus par l'appli
cation de l'article 6 du règlement (CEE) n0 785/68 ;

considérant qu'un prix représentatif peut être exception
nellement maintenu à un niveau inchangé pendant une
période limitée lorsque le prix d'offre qui a servi de base
pour l'établissement précédent du prix représentatif n'est
pas parvenu à la connaissance de la Commission et que
les prix d'offre disponibles, qui ne semblent pas être
suffisamment représentatifs de la tendance effective du
marché, entraîneraient des modifications brusques et
considérables du prix représentatif;

considérant que, lorsqu'il existe une différence entre le
prix de déclenchement pour le produit en cause et le prix
représentatif, il y a lieu de fixer des droits à l'importation
additionnels dans les conditions visées à l'article 3 du
règlement (CE) n° 1422/95; que, en cas de suspension des
droits à l'importation en application de l'article 5 du
règlement (CE) n0 1422/95, il y a lieu de fixer des
montants particuliers pour ces droits;

considérant que l'application de ces dispositions conduit
à fixer les prix représentatifs et les droits additionnels
à l' importation des produits en cause comme indiqué à
l'annexe du présent règlement;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil, du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 1599/96 (2),

vu le règlement (CE) n0 1422/95 de la Commission , du
23 juin 1995, établissant les modalités d'application pour
l'importation de mélasses dans le secteur du sucre et
modifiant le règlement (CEE) n0 785/68 (3), et notamment
son article 1 er paragraphe 2 et son article 3 paragraphe 1 ,

considérant que le règlement (CE) n0 1422/95 prévoit que
le prix caf à l'importation de mélasses, ci-après dénommé
«prix représentatif», est établi conformément au règle
ment (CEE) n0 785/68 de la Commission (4); que ce prix
s'entend fixé pour la qualité type définie à l'article 1 er du
règlement précité;

considérant que le prix représentatif de la mélasse est
calculé pour un lieu de passage en frontière de la
Communauté, qui est Amsterdam; que ce prix doit être
calculé à partir des possibilités d'achat les plus favorables
sur le marché mondial établies sur la base des cours ou
des prix de ce marché ajustés en fonction des différences
de qualité éventuelles par rapport à la qualité type; que la
qualité type de la mélasse a été définie par le règlement
(CEE) n0 785/68 ;

considérant que , pour la constatation des possibilités
d'achat les plus favorables sur le marché mondial , il doit
être tenu compte de toutes les informations relatives aux
offres faites sur le marché mondial , aux prix relevés sur
des marchés importants dans les pays tiers et aux opéra
tions de vente conclues dans le cadre des échanges inter
nationaux, dont la Commission a connaissance, soit par
l'intermédiaire des États membres, soit par ses propres
moyens; que, lors de cette constatation, aux termes de
l'article 7 du règlement (CEE) n° 785/68 , on peut se
fonder sur une moyenne de plusieurs prix, à condition
que cette moyenne puisse être considérée comme repré
sentative de la tendance effective du marché;

considérant qu'il n'est pas tenu compte des informations
lorsque la marchandise n'est pas saine, loyale et
marchande ou lorsque le prix indiqué dans l'offre ne
porte que sur une faible quantité non représentative du

A ARRÊTE LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix représentatifs et les droits additionnels appli
cables à l'importation des produits visés à l'article 1 er du
règlement (CE) n0 1422/95 sont fixés comme indiqué en
annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 novembre
1997.

(') JO L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
(2) JO L 206 du 16. 8 . 1996, p. 43 .
O JO L 141 du 24. 6 . 1995, p. 12.
(4 JO L 145 du 27. 6 . 1968, p. 12.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 novembre 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement fixant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels applicables à
l'importation des mélasses dans le secteur du sucre

Code NC
Montant du prix représentatif

en écus par 100 kilogrammes nets
du produit en cause

Montant du droit additionnel

en écus par 100 kilogrammes nets
du produit en cause

Montant du droit à appliquer
à l'importation

du fait de la suspension
visée à l'article 5 du règlement

(CE) n0 1422/95 en écus
par 100 kilogrammes nets
du produit en cause (2)

1703 10 00 (') 7,98 — 0,23

1703 90 00 (') 11,00 — 0,00

(') Fixation pour la qualité type telle que définie à 1 article 1 " du règlement (CEE) n° 785/68 , modifié .
(2) Ce montant remplace, conformément à l'article 5 du règlement (CE) n0 1422/95, le taux du droit du tarif douanier commun
fixé pour ces produits.
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REGLEMENT (CE) N0 2258/97 DE LA COMMISSION
du 13 novembre 1997

fixant le montant maximal de la restitution à l'exportation de sucre blanc pour
la quinzième adjudication partielle effectuée dans le cadre de l'adjudication

permanente visée au règlement (CE) n° 1408/97

considérant que, après examen des offres, il convient d ar
rêter pour la quinzième adjudication partielle les disposi
tions visées à l'article 1 er;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil , du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 1 599/96 (2), et notamment son article 17
paragraphe 5 deuxième alinéa point b),
considérant que, en vertu du règlement (CE) n0 1408/97
de la Commission, du 22 juillet 1997, concernant une
adjudication permanente pour la détermination de prélè
vements et/ou de restitutions à l'exportation de sucre
blanc (3), il est procédé à des adjudications partielles pour
l'exportation de ce sucre;
considérant que , selon les dispositions de l'article 9 para
graphe 1 du règlement (CE) n0 1408/97, un montant
maximal de la restitution à l'exportation est fixé , le cas
échéant, pour l'adjudication partielle en cause en tenant
compte notamment de la situation et de l'évolution prévi
sible du marché du sucre dans la Communauté et sur le
marché mondial;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la quinzième adjudication partielle de sucre blanc,
effectuée en vertu du règlement (CE) n0 1408/97, le
montant maximal de la restitution à l'exportation est fixé
à 42,890 écus par 100 kilogrammes.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 novembre
1997.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 novembre 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO L 177 du 1.7. 1981 , p. 4.
(2) JO L 206 du lé. 8 . 1996, p. 43 .M JO L 194 du 23. 7. 1997, p. 16 .
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REGLEMENT (CE) N° 2259/97 DE LA COMMISSION
du 13 novembre 1997

établissant des valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix
d'entrée de certains fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 3223/94 de la Commission , du
21 décembre 1994, portant modalités d'application du
régime à l' importation des fruits et légumes ('), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) n0 2375/96 (z), et
notamment son article 4 paragraphe 1 ,

vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil ,
du 28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux
taux de conversion à appliquer dans le cadre de la poli
tique agricole commune (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 150/95 (4), et notamment son article 3
paragraphe 3 ,
considérant que le règlement (CE) n0 3223/94 prévoit, en
application des résultats des négociations commerciales
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la
fixation par la Commission des valeurs forfaitaires à l' im

portation des pays tiers, pour les produits et les périodes
qu' il précise dans son annexe;

considérant que , en application des critères susvisés, les
valeurs forfaitaires à l'importation doivent être fixées aux
niveaux repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4
du règlement (CE) n0 3223/94 sont fixées comme indiqué
dans le tableau figurant en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 novembre
1997 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout Etat membre .

Fait à Bruxelles, le 13 novembre 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO L 337 du 24. 12. 1994, p. 66 .
(2) JO L 325 du 14. 12. 1996, p. 5 .
O JO L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
H JO L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 13 novembre 1997, établissant les valeurs forfaitaires à
l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(en écus par 100 kg)

Code NC Code des pays tiers (')
Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 45 204 48,6
999 48,6

0709 90 79 052 117,8
999 117,8

0805 20 31 204 96,6
999 96,6

0805 20 33, 0805 20 35, 0805 20 37,
0805 20 39 052 55,6

464 206,7
999 131,1

0805 30 40 052 76,8
999 76,8

0806 10 50 052 125,8
400 247,6
999 186,7

0808 10 92, 0808 10 94, 0808 10 98 052 53,6
060 44,0
064 45,9
400 80,5
404 79,9
512 39,3
528 51,2
800 114,7
999 63,6

0808 20 67 052 81,5
064 77,4
400 69,1

\ 999 76,0

(') Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n0 68/96 de la Commission (JO L 14 du 19 . 1 . 1996, p. 6). Le
code «999 » représente «autres origines».
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REGLEMENT (CE) N° 2260/97 DE LA COMMISSION
du 13 novembre 1997

portant dérogation au règlement (CEE) n0 2454/93 en ce qui concerne la
définition de la notion de «produits originaires» établie dans le cadre du schéma
de préférences tarifaires généralisées pour tenir compte de la situation
particulière du Bangladesh en ce qui concerne certains produits textiles exportés

de ce pays vers la Communauté

que les matières utilisees au Bangladesh dans le cadre de
la présente dérogation soient originaires des pays
membres de l'Association des nations de l'Asie du sud-est
(ANASE) (à l'exception du Myanmar), de l'Association
sud-asiatique de coopération régionale (ASACR) ou de la
convention de Lomé;

considérant qu'il convient de prévoir une possibilité de
transfert des quantités entre catégories de produits, selon
les dispositions et dans les limites prévues à l'annexe VIII
du règlement (CEE) n0 3030/93 du Conseil , du
12 octobre 1993 , relatif au régime commun applicable
aux importations de certains produits textiles originaires
des pays tiers (5), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) n0 1445/97 de la Commission ^);

considérant qu'une telle dérogation ne peut en tout état
de cause être octroyée que jusqu'au 31 décembre 1998 ,
date d'expiration du présent schéma de préférences tari
faires généralisées applicable aux produits industriels;

considérant que, à la suite des engagements contractés
avec les autorités du Bangladesh, il convient de prévoir
l'application de ces dispositions à compter du 15 octobre
1997;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité du code des douanes,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,

vu le règlement (CEE) n0 2454/93 de la Commission , du
2 juillet 1993 , fixant certaines dispositions d'application
du règlement (CEE) n0 2913/92 du Conseil établissant le
code des douanes communautaire ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) n0 1427/97 (2), et notamment
son article 76,

considérant que, par le règlement (CE) n0 3281 /94 du
Conseil , du 19 décembre 1994, portant application d'un
schéma pluriannuel de préférences tarifaires généralisées
pour la période 1995-1998 à certains produits industriels
originaires de pays en développement (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 998/97 de la
Commission (4), la Communauté a octroyé le bénéfice de
ces préférences tarifaires au Bangladesh ;

considérant que les articles 67 à 97 du règlement (CEE)
n0 2454/93 déterminent les conditions auxquelles doit
répondre la définition de la notion de produits originaires
applicable dans le cadre du schéma de préférences tari
faires généralisées; que, toutefois , l'article 76 dudit règle
ment prévoit la possibilité de déroger aux dispositions
ainsi établies au bénéfice des pays les moins avancés
bénéficiaires du schéma des préférences tarifaires généra
lisées lorsque ceux-ci en font la demande à la Commu
nauté;

considérant que le gouvernement du Bangladesh a
présenté une demande visant à obtenir une telle déroga
tion pour certains produits textiles; que, à la demande de
la Communauté, ce pays a fourni des informations écono
miques complémentaires et suffisantes;

considérant que cette demande satisfait aux dispositions
de l'article 76 du règlement (CEE) n0 2454/93 ; que,
notamment, l' instauration de certaines conditions concer
nant les quantités (établies sur une base annuelle), appré
ciées à la fois en fonction de la capacité d'absorption par
le marché communautaire de tels produits en provenance
du Bangladesh, des capacités d'exportation de ce pays et
des réalités des flux commerciaux constatés, est de nature
à prévenir tout préjudice aux industries communautaires
correspondantes;

considérant que , afin d'encourager la coopération régio
nale entre les pays bénéficiaires, il convient de prévoir

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1 . Par dérogation aux dispositions des articles 67 à 97
du règlement (CEE) n0 2454/93 , les produits énumérés à
l'annexe du présent règlement et fabriqués au Bangladesh
à partir de tissus (produits tissés) ou de fils (bonneterie)
importés dans ce pays et originaires de pays membres de
l'Association des nations de l'Asie du sud-est (ANASE) (à
l'exception du Myanmar), de l'Association sud-asiatique
de coopération régionale (ASACR) ou de la convention de
Lomé sont considérés comme originaires du Bangladesh ,
selon les modalités énoncées ci-après .

2 . Pour l'application du paragraphe 1 , sont considérés
comme produits originaires de l'ANASE et de l'ASACR,
d'une part, les produits obtenus dans ces pays selon les

(•) JO L 253 du 11 . 10 . 1993, p. 1 .
(2) JO L 196 du 24. 7 . 1997, p. 31 .
(-1) JO L 348 du 31 . 12 . 1994, p. 1 .
h) JO L 144 du 4. 6 . 1997, p. 13 .

(5) JO L 275 du 8 . 11 . 1993 , p. 1 .
6 JO L 198 du 25. 7. 1997, p. 1 .
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règles d origine prévues par le règlement (CEE)
n0 2454/93, et comme produits originaires des pays béné
ficiaires de la convention de Lomé, d'autre part, les
produits obtenus dans ces pays selon les règles d'origine
prévues par le protocole n0 1 de la quatrième convention
ACP-CEE (').

3 . Les autorités compétentes du Bangladesh s'engagent
à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de faire
respecter les dispositions du paragraphe 2.

Article 2

La dérogation prévue à l'article 1 er porte sur les produits
importés du Bangladesh dans la Communauté pour une
période s'étendant du 15 octobre 1997 au 31 décembre
1998 , et à hauteur des quantités annuelles indiquées en
annexe au regard de chacun d'eux.

Article 3

Les quantités visées en annexe sont gérées par la
Commission qui prend toute mesure administrative utile
en vue d'en assurer une gestion efficace .
Si un importateur présente dans un État membre une
déclaration de mise en libre pratique en demandant le
bénéfice des dispositions du présent règlement, et si cette
déclaration est acceptée par les autorités douanières, l'État
membre concerné procède, par voie de notification à la
Commission, à un tirage d'une quantité correspondant à
ses besoins .

Les demandes de tirages avec indication de la date d'ac
ceptation desdites déclarations doivent être transmises à la
Commission sans retard.

Les tirages sont accordés par la Commission en fonction
de la date d'acceptation des déclarations de mise en libre
pratique par les autorités douanières de l'État membre
concerné, dans la mesure où le solde disponible le
permet.

Si un État membre n'utilise pas les quantités tirées, il les
reverse, dès que possible, dans le volume correspondant.

Si les demandes sont supérieures au solde disponible du
volume en question, l'attribution est faite au prorata des
demandes. Les États membres sont informés par la
Commission des tirages effectués.

Chaque État membre garantit aux importateurs des
produits en question un accès égal et continu auxdits
volumes tant que les soldes de ceux-ci le permettent.

Article 4

Des transferts de quantités sont autorisés, selon les dispo
sitions et dans les limites prévues à l'annexe VIII du
règlement (CEE) n0 3030/93, tel que modifié par le règle
ment (CE) n0 2231 /96 de la Commission (2).

Article 5

Les certificats d'origine «formule A» émis en application
du présent règlement doivent comporter, dans la case 4, la
mention suivante :

«Dérogation — règlement (CE) n0 2260/97».

Article 6

En cas de doute , les États membres peuvent exiger une
copie du document attestant de l'origine des matières
utilisées par le Bangladesh dans le cadre de la présente
dérogation . Cette demande peut être formulée soit lors de
la mise en libre pratique des marchandises bénéficiant des
dispositions du présent règlement, soit dans le cadre de la
coopération administrative prévue à l'article 94 du règle
ment (CEE) n0 2454/93 .

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 15 octobre 1997.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 novembre 1997.

Par la Commission

Mario MONTI

Membre de la Commission

(') JO L 229 du 17. 8 . 1991 , p. 1 . O JO L 307 du 28 . 11 . 1996, p. 1 .
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ANNEXE

Numéro
d'ordre

Catégorie
textile

Code NC Description des marchandises Quantité
( 1.1-31.12)

09.8151 4 6105 10 00
6105 20 10
6105 20 90
6105 90 10
6109 10 00
6109 90 10
6109 90 30
6110 20 10
6110 30 10

Chemises ou chemisettes , T-shirts, sous-pulls (autres qu'en
laine ou poils fins), maillots de corps , et articles similaires , en
bonneterie

67 612 982 pièces

09.8152 5 6101 10 90
6101 20 90
6101 30 90
6102 10 90
6102 20 90
6102 30 90
6110 10 10
6110 10 31
6110 10 35
6110 10 38
6110 1091
6110 10 95
6110 1098
61102091
6110 20 99
61103091
6110 30 99

Chandails , pull-overs (avec ou sans manches), twinsets, gilets
et vestes (autres que coupés et cousus); anoraks , blousons et
similaires , en bonneterie

16 542 888 pièces

09.8153 6 6203 41 10
6203 41 90
6203 42 31
6203 42 33
6203 42 35
6203 42 90
6203 43 19
6203 43 90
6203 49 19
6203 49 50
6204 61 10
6204 62 31
6204 62 33
6204 62 39
6204 63 18
6204 69 18
621 1 32 42
621 1 33 42
621 1 42 42
621 1 43 42

Culottes , shorts (autres que pour le bain) et pantalons, tissés ,
pour hommes ou garçonnets ; pantalons, tissés, pour femmes
ou fillettes , de laine, de coton ou de fibres synthétiques ou
artificielles ; parties inférieures de survêtements de sport (trai
nings) avec doublure, autres que ceux de la catégorie 16 ou
29, de coton ou de fibres synthétiques ou articielles

1 5 849 467 pièces

09.8154 7 6106 20 00
6106 90 10
6206 20 00
6206 30 00
6206 40 00

Chemisiers , blouses , blouses-chemisiers et chemisettes, en
bonneterie ou autres qu'en bonneterie , de laine , de coton ou
de fibres synthétiques ou artificielles , pour femmes ou fillettes

14 719 672 pièces

09.8155 8 6205 10 00
6205 20 00
6205 30 00

Chemises et chemisettes , autres qu'en bonneterie, pour
hommes ou garçonnets , de laine, de coton ou de fibres
synthétiques ou artificielles

39 948 918 pièces
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Numéro
d'ordre

Catégorie
textile

Code NC Description des marchandises Quantité
( 1.1-31.12)

09.8156 10 6111 10 10
6111 20 10
6111 30 10

ex 6111 90 00
6116 10 20
6116 10 80
611691 00
6116 92 00
6116 93 00
6116 99 00

Ganterie de bonneterie 30 492 paires

09.8157 12 6115 1200
6115 19 10
6115 1990
6115 20 11
6115 20 90
611591 00
611592 00
611593 10
6115 93 30
6115 93 99
6115 99 00

Bas, bas-culottes (collants), sous-bas , chaussettes , socquettes ,
protège-bas ou articles similaires , en bonneterie, autres que
pour bébés , y compris les bas à varices , autres que les produits
de la catégorie 70

5 748 1 33 paires

09.8158 13 6107 11 00
6107 12 00
6107 19 00
6108 21 00
6108 22 00
6108 29 00

Slips et caleçons pour hommes ou garçonnets, slips et
culottes pour femmes ou fillettes , en bonneterie, de laine, de
coton ou de fibres synthétiques ou artificielles

5 407 314 pièces

09.8159 14 6201 11 00
ex 6201 12 10
ex 6201 12 90
ex 6201 13 10
ex 6201 13 90

6210 20 00

Pardessus , imperméables et autres manteaux, y compris les
capes , tissés , pour hommes ou garçonnets , de laine, de coton
ou de fibres synthétiques ou artificielles (autres que parkas de
la catégorie 21 )

908 223 pièces

09.8160 15 6202 1 1 00
ex 6202 12 10
ex 6202 12 90
ex 6202 13 10
ex 6202 13 90
6204 31 00
6204 32 90
6204 33 90
6204 39 19
6210 30 00

Manteaux, imperméables (y compris les capes) et vestes, tissés ,
pour femmes ou fillettes , de laine, de coton ou de fibres
synthétiques ou artificielles (autres que parkas de la caté
gorie 21 )

494 861 pièces

09.8161 16 6203 1 1 00
6203 12 00
6203 19 10
6203 19 30
6203 21 00
6203 22 80
6203 23 80
6203 29 18
6211 32 31
6211 33 31

Costumes, complets et ensembles, autres qu'en bonneterie ,
pour hommes ou garçonnets , de laine, de coton ou de fibres
synthétiques ou artificielles, à l'exception des vêtements de
ski ; survêtements de sport (trainings) avec doublure, dont
l'extérieur est réalisé dans une seule et même étoffe, pour
hommes ou garçonnets , de coton ou de fibres synthétiques ou
artificielles

260 657 pièces

09.8162 17 6203 31 00
6203 32 90
6203 33 90
6203 39 19

Vestes et vestons , autres qu'en bonneterie, pour hommes ou
garçonnets, de laine, de coton ou de fibres synthétiques ou
artificielles

427 335 pièces
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Numéro
d'ordre

Catégorie
textile

Code NC Description des marchandises Quantité
( 1.1-31.12)

09.8163 18 6207 1 1 00
6207 19 00
6207 21 00
6207 22 00
6207 29 00
6207 91 10
6207 91 90
6207 92 00
6207 99 00

6208 1 1 00
6208 19 10
6208 19 90
6208 21 00
6208 22 00
6208 29 00
6208 91 1 1
6208 91 19
6208 91 90
6208 92 10
6208 92 90
6208 99 00

Gilets de corps, slips , caleçons, chemises de nuit, pyjamas,
peignoirs de bains , robes de chambre et articles similaires ,
pour hommes ou garçonnets , autres qu'en bonneterie

Gilets de corps et chemises de jour, combinaisons ou fonds
de robes , jupons, slips, chemises de nuit, pyjamas, déshabillés ,
peignoirs de bain, robes de chambre et articles similaires ,
pour femmes ou fillettes , autres qu'en bonneterie

383,9 tonnes

09.8164 21 ex 6201 12 10
ex 6201 12 90
ex 6201 13 10
ex 6201 13 90

6201 91 00
6201 92 00
6201 93 00

ex 6202 12 10
ex 6202 12 90
ex 6202 13 10
ex 6202 13 90
6202 91 00
6202 92 00
6202 93 00
6211 32 41
6211 33 41
6211 42 41
6211 43 41

Parkas, anoraks, blousons et similaires , autres qu'en bonnete
rie, de laine, de coton ou de fibres synthétiques ou artifi
cielles; parties supérieures de survêtements de sport (trai
nings) avec doublure, autres que ceux de la catégorie 16 ou
29, de coton ou de fibres synthétiques ou artificielles

1 0 320 967 pièces

09.8165 24 6107 21 00
6107 22 00
6107 29 00
6107 91 10
6107 91 90
6107 92 00

ex 6107 99 00

6108 31 10
6108 31 90
6108 32 11
6108 32 19
6108 32 90
6108 39 00
6108 91 10
6108 91 90
6108 92 00
6108 99 10

Chemises de nuit, pyjamas, peignoirs de bain, robes de
chambre et articles similaires, en bonneterie, pour hommes
ou garçonnets

Chemises de nuit, pyjamas, déshabillés, peignoirs de bain,
robes de chambre et articles similaires , en bonneterie, pour
femmes ou fillettes

1 719 799 pièces

09.8166 26 6104 41 00
6104 42 00
6104 43 00
6104 44 00
6204 41 00
6204 42 00
6204 43 00
6204 44 00

Robes pour femmes ou fillettes , de laine, de coton ou de
fibres synthétiques ou artificielles

1 219 178 pièces
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Numéro
d'ordre

Catégorie
textile

Code NC Description des marchandises Quantité
( 1.1-31.12)

09.8167 27 6104 51 00
6104 52 00
6104 53 00
6104 59 00
6204 51 00
6204 52 00
6204 53 00
6204 59 10

Jupes , y inclus jupes-culottes , pour femmes ou fillettes 377 418 pièces

09.8168 28 610341 10
6103 41 90
6103 42 10
6103 42 90
6103 43 10
6103 43 90
6103 49 10
6103 49 91
610461 10
6104 61 90
6104 62 10
6104 62 90
6104 63 10
6104 63 90
6104 69 10
6104 69 91

Pantalons, salopettes à bretelles , culottes et shorts (autres que
pour le bain), en bonneterie , de laine, de coton ou de fibres
synthétiques ou artificielles

2 148 927 pièces

09.8169 29 6204 1 1 00
6204 12 00
6204 13 00
6204 19 10
6204 21 00
6204 22 80
6204 23 80
6204 29 18
6211 42 31
6211 43 31

Costumes tailleurs et ensembles, autres qu'en bonneterie ,
pour femmes ou fillettes , de laine, de coton ou de fibres
synthétiques ou artificielles , à l'exception des vêtements de
ski ; survêtements de sport (trainings) avec doublure , dont
l'extérieur est réalisé dans une seule et même étoffe , pour
femmes ou fillettes , de coton ou de fibres synthétiques ou
artificielles

143 484 pièces

09.8170 31 6212 10 00 Soutiens-gorge et bustiers, tissés ou en bonneterie 819 409 pièces

09.8171 68 6111 10 90
6111 20 90
6111 30 90

ex 6111 90 00
ex 6209 10 00
ex 6209 20 00
ex 6209 30 00
ex 6209 90 00

Vêtements et accessoires du vêtement pour bébés , à l'excep
tion de la ganterie pour bébés des catégories 10 et 87 et des
bas , chaussettes et socquettes pour bébés , autres qu'en bonne
terie , de la catégorie 88

302,5 tonnes

09.8172 69 6108 11 10
6108 11 90
6108 19 10
6108 19 90

Combinaisons ou fonds de robes et jupons, en bonneterie ,
pour femmes ou fillettes

2 266 pièces

09.8173 72 611231 10
611231 90
611239 10
6112 39 90
611241 10
611241 90
611249 10
611249 90
6211 11 00
6211 12 00

Maillots , culottes et slips de bain , de laine, de coton ou de
fibres synthétiques ou artificielles

225 027 pièces

09.8174 73 6112 11 00
6112 1200
6112 1900

Survêtements de sport (trainings) en bonneterie, de laine , de
coton ou de fibres synthétiques ou artificielles

408 696 pièces
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Numéro
d'ordre

Catégorie
textile

Code NC Description des marchandises Quantité
( 1.1-31.12)

09.8175 74 6104 11 00
6104 12 00
6104 13 00

ex 6104 19 00
6104 21 00
6104 22 00
6104 23 00

ex 6104 29 00

Costumes tailleurs et ensembles , en bonneterie, pour femmes
ou fillettes , de laine, de coton ou de fibres synthétiques ou
artificielles , à l'exception des vêtements de ski

303 280 pièces

09.8176 75 6103 11 00
6103 12 00
6103 19 00
6103 21 00
6103 22 00
6103 23 00
6103 29 00

Costumes, complets et ensembles en bonneterie, pour
hommes ou garçonnets, de laine, de coton ou de fibres
synthétiques ou artificielles, à l'exception des vêtements de
ski

546 853 pièces

09.8177 76 6203 22 10
6203 23 10
6203 29 1 1
6203 32 10
6203 33 10
6203 39 1 1
6203 42 1 1
6203 42 51
6203 43 1 1
6203 43 31
6203 49 1 1
6203 49 31

6204 22 10
6204 23 10
6204 29 1 1
6204 32 10
6204 33 10
6204 39 1 1
6204 62 1 1
6204 62 51
6204 63 1 1
6204 63 31
6204 69 1 1
6204 69 31
6211 32 10
6211 33 10
6211 42 10
6211 43 10

Vêtements de travail, autres qu'en bonneterie, pour hommes
ou garçonnets

Tabliers , blouses et autres vêtements de travail , autres qu'en
bonneterie, pour femmes ou fillettes

3,3 tonnes

09.8178 78 6203 41 30
6203 42 59
6203 43 39
6203 49 39
6204 61 80
6204 61 90
6204 62 59
6204 62 90
6204 63 39
6204 63 90
6204 69 39
6204 69 50
6210 40 00
6210 50 00
6211 31 00
6211 32 90
621 1 33 90
6211 41 00
621 1 42 90
621 1 43 90

Vêtements , autres qu'en bonneterie, à l'exclusion des vête
ments des catégories 6, 7, 8 , 14, 15, 16, 17, 18 , 21 , 26 , 27, 29,
68 , 72, 76 et 77

885,5 tonnes
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Numéro
d'ordre

Catégorie
textile

Code NC Description des marchandises Quantité
( 1.1-31.12)

09.8179 83 6101 10 10
6101 20 10
6101 30 10
6102 10 10
6102 20 10
6102 30 10
6103 31 00
6103 32 00
6103 33 00

ex 6103 39 00
6104 31 00
6104 32 00
6104 33 00

ex 6104 39 00
6112 20 00
6113 00 90
6114 10 00
6114 20 00
6114 30 00

Manteaux, vestes , vestons et autres vêtements , y compris les
combinaisons et les ensembles de ski , en bonneterie, à l'ex
clusion des vêtements des catégories 4, 5, 7 , 1 3 , 24, 26, 27, 28 ,
68 , 69 , 72, 73 , 74 et 75

349,8 tonnes

09.8180 84 6214 20 00
6214 30 00
6214 40 00
6214 90 10

Châles , écharpes , foulards , cache-nez, cache-col , mantilles ,
voiles et voilettes , et articles similaires , autres qu'en bonnete
rie, de laine, de coton ou de fibres synthétiques ou artificielles

1,1 tonne

09.8181 86 6212 20 00
6212 30 00
6212 90 00

Corsets , ceintures-corsets , gaines , bretelles , jarretelles , jarre
tières , supports-chaussettes et articles similaires et leurs
parties , même en bonneterie

8 350 pièces

09.8182 156 6106 90 30
ex 6110 90 90

Chemises et pull-overs de bonneterie en soie ou déchets de
soie, pour femmes ou fillettes

22 tonnes

09.8183 157 6101 90 10
6101 90 90
6102 90 10
6102 90 90

ex 6103 90 00
6103 49 99

ex 6104 19 00
ex 6104 29 00
ex 6104 39 00
6104 49 00
6104 69 99
6105 90 90
6106 90 50
6106 90 90

ex 6107 99 00
6108 99 90
6109 90 90
6110 90 10

ex 6110 90 90
ex 6111 90 00
6114 90 00

Vêtements de bonneterie autres que ceux des catégories 1 à
123 et de la catégorie 156

18,7 tonnes

09.8184 159 6204 49 10
6206 10 00

6214 10 00

6215 10 00

Robes , chemisiers, blouses-chemisiers , autres qu'en bonnete
rie , en soie ou en déchets de soie

Châles , écharpes , foulards, cache-nez, cache-col , mantilles ,
voiles et voilettes et articles similaires , en soie ou en déchets
de soie

Cravates en soie ou en déchets de soie

18,7 tonnes
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Numéro
d'ordre

Catégorie
textile

Code NC Description des marchandises Quantité
( 1.1-31.12)

09.8185 161 3,3 tonnesVêtements autres qu en bonneterie , autres que ceux des caté
gories 1 à 123 et de la catégorie 159

6201 19 00
6201 99 00
6202 19 00
6202 99 00
6203 19 90
6203 29 90
6203 39 90
6203 49 90
6204 19 90
6204 29 90
6204 39 90
6204 49 90
6204 59 90
6204 69 90
6205 90 10
6205 90 90
6206 90 10
6206 90 90

ex 621 1 20 00
6211 39 00
6211 49 00



14. 11 . 97 FR Journal officiel des Communautés européennes L 311 /17

REGLEMENT (CE) N° 2261/97 DE LA COMMISSION
du 13 novembre 1997

portant suspension de la préfixation de la restitution pour certains produits
laitiers exportés sous la forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe II du

traité

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 1222/94 de la Commission, du
31 mai 1994, établissant, pour certains produits agricoles
exportés sous forme de marchandises ne relevant pas de
l'annexe II du traité, les règles générales relatives à l'octroi
des restitutions à l'exportation et les critères de fixation de
leur montant ('), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) n0 1909/97 (2), et notamment son article 5 paragraphe
3 deuxième alinéa,

considérant que l'article 5 paragraphe 3 deuxième alinéa
du règlement (CE) n0 1222/94 prévoit la possibilité de
suspendre la préfixation de la restitution pour certains
produits de base exportés sous la forme de marchandises
déterminées;

considérant que, vu la situation de certains marchés, il
peut s'avérer nécessaire d'adapter les restitutions; que, en
vue d'éviter que des demandes de préfixation de restitu
tions ne soient introduites à des fins de spéculation , il
convient de suspendre la préfixation jusqu'à ce que cette
adaptation entre en vigueur;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La préfixation des restitutions à l'exportation applicable
au lait en poudre, en granulés ou sous d'autres formes
solides, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants,
d'une teneur en poids de matières grasses inférieure à
1,5 % (PG 2), exporté sous forme de marchandises
énumérées dans l'annexe du règlement (CEE) n0 804/68
est suspendue jusqu'au 30 novembre 1997.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 15 novembre
1997.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 novembre 1997.

Par la Commission

Martin BANGEMANN

Membre de la Commission

(') JO L 136 du 31 . 5. 1994, p. 5 .
O JO L 268 du 1 . 10 . 1997, p. 20.
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RÈGLEMENT (CE) N0 2262/97 DE LA COMMISSION
du 13 novembre 1997

modifiant les prix représentatifs et les droits additionnels à l'importation pour
certains produits du secteur du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil , du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 1 599/96 (2),
vu le règlement (CE) n0 1423/95 de la Commission, du
23 juin 1995, établissant les modalités d'application pour
l'importation des produits du secteur du sucre autres que
les mélasses (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) n0 1 143/97 (4), et notamment son article 1 er para
graphe 2 deuxième alinéa et son article 3 paragraphe 1 ,
considérant que les montants des prix représentatifs et
des droits additionnels applicables à l'importation de
sucre blanc, de sucre brut et de certains sirops ont été
fixés par le règlement (CE) n0 1222/97 de la Commis
sion Ô, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0
2226/97 (6);

considérant que 1 application des règles et modalités de
fixation rappelées dans le règlement (CE) n0 1423/95 aux
données dont la Commission a connaissance conduit à
modifier lesdits montants actuellement en vigueur
conformément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix représentatifs et les droits additionnels applica
bles à l'importation des produits visés à l'article 1 er du
règlement (CE) n0 1423/95 sont fixés comme indiqué en
annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 novembre
1997 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 novembre 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

C) JO L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
17) JO L 206 du 16. 8 . 1996, p. 43 .
0 JO L 141 du 24. 6 . 1995, p. 16.
(4) JO L 165 du 24. 6 . 1997, p. 11 .
(5) JO L 173 du 1 . 7. 1997, p. 3 .
(6) JO L 305 du 8 . 11 . 1997, p. 28 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 13 novembre 1997 , modifiant les prix représentatifs et les
montants des droits additionnels applicables à l'importation du sucre blanc, du sucre brut et des

produits du code NC 1702 90 99

(en ecus)

Code NC
Montant du prix représentatif

par 100 kg net
du produit en cause

Montant du droit additionnel
par 100 kg net

du produit en cause

1701 11 10 (') 25,06 3,77

1701 11 90 (') 25,06 9,00
1701 12 10 (') 25,06 3,63
1701 12 90 (') 25,06 8,57

1701 91 00 (2) 26,21 12,13

1701 99 10 (2) 26,21 7,61
1701 99 90 (2) 26,21 7,61
1702 90 99 (3) 0,26 0,39

(') Fixation pour la qualité type telle que définie à 1 article 1 er du règlement (CEE) n0 431 /68 du Conseil (JO L 89 du 10 . 4 .
1968 , p. 3) modifié .

(2) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'article 1 er du règlement (CEE) n0 793/72 du Conseil (JO L 94 du 21 . 4 .
1972, p. 1 ).

(3) Fixation par 1 % de teneur en saccharose .
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REGLEMENT (CE) N° 2263/97 DE LA COMMISSION
du 13 novembre 1997

fixant la restitution maximale à l'exportation de blé tendre dans le cadre de
l'adjudication visée au règlement (CE) n° 1339/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2),
vu le règlement (CE) n0 1501 /95 de la Commission , du
29 juin 1995, établissant certaines modalités d'application
du règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 2052/97 (4), et notamment son article
7,

considérant qu'une adjudication de la restitution et/ou de
la taxe à l'exportation de blé tendre vers tous les pays
tiers, à l'exclusion de Ceuta, Melilla et certains Etats ACP,
a été ouverte par le règlement (CE) n0 1339/97 de la
Commission (5), modifié par le règlement (CE) n0 1884/
97 (%

considérant que l'article 7 du règlement (CE) n0 1501 /95
prévoit que, sur la base des offres communiquées, la
Commission peut, selon la procédure prévue à l'article 23
du règlement (CEE) n0 1766/92, décider de fixer une
restitution maximale à l'exportation, en tenant compte
des critères visés à l'article 1 er du règlement (CE)

n0 1501 /95; que, dans ce cas, 1 adjudication est attribuée à
celui ou ceux des soumissionnaires dont l'offre se situe à
un niveau égal ou inférieur à la restitution maximale, ainsi
qu'à celui ou ceux des soumissionnaires dont l'offre porte
sur une taxe à l'exportation ;

considérant que l'application des critères visés ci-dessus à
la situation actuelle des marchés de la céréale en cause
conduit à fixer la restitution maximale à l'exportation au
montant repris à l'article 1 er;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 7 novembre au 13
novembre 1997, dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) n0 1339/97 modifié, la restitution maxi
male à l'exportation de blé tendre est fixée à 13,43 écus
par tonne .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 novembre
1997.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 novembre 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

f) JO L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO L 126 du 24. 5 . 1996, p. 37 .
(') JO L 147 du 30 . 6 . 1995, p. 7 .
(j JO L 287 du 21 . 10 . 1997, p. 14 .
(j JO L 184 du 12. 7. 1997, p. 7 .
(«) JO L 265 du 27. 9 . 1997, p. 73 .
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REGLEMENT (CE) N° 2264/97 DE LA COMMISSION
du 13 novembre 1997

fixant la restitution maximale à l'exportation de blé tendre dans le cadre de
l'adjudication visée au règlement (CE) n° 1883/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2),
vu le règlement (CE) n0 1501 /95 de la Commission, du
29 juin 1995, établissant certaines modalités d'application
du règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre , en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 2052/97 (4), et notamment son article
7,

considérant qu'une adjudication de la restitution et/ou de
la taxe à l'exportation de blé tendre vers Ceuta, Melilla et
certains États ACP a été ouverte par le règlement (CE) n0
1883/97 de la Commission Q;

considérant que l'article 7 du règlement (CE) n0 1501 /95
prévoit que, sur la base des offres communiquées, la
Commission peut, selon la procédure prévue à l'article 23
du règlement (CEE) n0 1766/92, décider de fixer une
restitution maximale à l'exportation , en tenant compte
des critères visés à l'article 1 er du règlement (CE)

n0 1501 /95; que, dans ce cas, 1 adjudication est attribuée à
celui ou ceux des soumissionnaires dont l'offre se situe à
un niveau égal ou inférieur à la restitution maximale, ainsi
qu'à celui ou ceux des soumissionnaires dont l'offre porte
sur une taxe à l'exportation ;
considérant que l'application des critères visés ci-dessus à
la situation actuelle des marchés de la céréale en cause
conduit à fixer la restitution maximale à l'exportation au
montant repris à l'article 1 er ;
considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 7 novembre au 13
novembre 1997, dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) n0 1883/97, la restitution maximale à l'ex
portation de blé tendre est fixée à 14,00 écus par tonne .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 novembre
1 997.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 novembre 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

') JO L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
2) JO L 126 du 24. 5 . 1996, p. 37.
3) JO L 147 du 30 . 6 . 1995, p. 7 .
♦) JO L 287 du 21 . 10 . 1997, p. 14j JO L 265 du 27. 9 . 1997, p. 69 .
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REGLEMENT (CE) N° 2265/97 DE LA COMMISSION
du 13 novembre 1997

relatif aux offres communiquées pour l'exportation d'orge dans le cadre de
l'adjudication visée au règlement (CE) n° 1337/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (1),
vu le règlement (CE) n0 1501 /95 de la Commission, du
29 juin 1995, établissant certaines modalités d'application
du règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales f), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 2052/97 (4), et notamment son article
7,

considérant qu'une adjudication de la restitution et/ou de
la taxe à l'exportation d'orge vers tous les pays tiers a été
ouverte par le règlement (CE) n0 1337/97 de la Commis
sion (*);

considérant que, conformément à l'article 7 du règlement
(CE) n0 1501 /95, sur la base des offres communiquées, la
Commission peut, selon la procédure prévue à l'article 23

du règlement (CEE) n0 1766/92, décider de ne pas donner
suite à l'adjudication ;

considérant que, tenant compte notamment des critères
visés à l'article 1 er du règlement (CE) n0 1501 /95, il n'est
pas indiqué de procéder à la fixation d'une restitution
maximale ou d'une taxe minimale;

considérant que le comité de gestion des céréales n'a pas
émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il n'est pas donné suite aux offres communiquées du 7
novembre au 13 novembre 1997 dans le cadre de l'adjudi
cation de la restitution ou de la taxe à l'exportation d'orge
visée au règlement (CE) n0 1337/97.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 novembre
1997.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 novembre 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

C ) JO L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO L 126 du 24. 5. 1996, p. 37.j1) JO L 147 du 30. 6. 1995, p. 7.
(4) JO L 287 du 21 . 10 . 1997, p. 14 .M JO L 184 du 12. 7. 1997, p. 1 .
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REGLEMENT (CE) N» 2266/97 DE LA COMMISSION
du 13 novembre 1997

fixant la restitution maximale à l'exportation de seigle dans le cadre de
l'adjudication visée au règlement (CE) n° 1338/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,

vu le règlement (CEE) n° 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2),

vu le règlement (CE) n° 1501 /95 de la Commission , du
29 juin 1995, établissant certaines modalités d'application
du règlement (CEE) n° 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation , dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n° 2052/97 (4), et notamment son article
7,

considérant qu'une adjudication de la restitution et/ou de
la taxe à l'exportation de seigle vers tous les pays tiers a
été ouverte par le règlement (CE) n0 1338/97 de la
Commission (5);

considérant que l'article 7 du règlement (CE) n0 1501 /95
prévoit que, sur la base des offres communiquées, la
Commission peut, selon la procédure prévue à l'article 23
du règlement (CEE) n0 1766/92, décider de fixer une resti
tution maximale à l'exportation , en tenant compte des
critères visés à l'article 1 er du règlement (CE) n0 1501 /95;

que, dans ce cas, 1 adjudication est attribuée à celui ou
ceux des soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau
égal ou inférieur à la restitution maximale, ainsi qu'à celui
ou ceux des soumissionnaires dont l'offre porte sur une
taxe à l'exportation;

considérant que l'application des critères visés ci-dessus à
la situation actuelle des marchés de la céréale en cause
conduit à fixer la restitution maximale à l'exportation au
montant repris à l'article 1 er;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 7 novembre au 13
novembre 1997, dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) n0 1338/97, la restitution maximale à l'ex
portation de seigle est fixée à 27,90 écus par tonne .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 novembre
1997.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 13 novembre 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO L 126 du 24. 5. 1996, p. 37.
(-1) JO L 147 du 30 . 6 . 1995, p. 7 .
(4) JO L 287 du 21 . 10 . 1997, p. 14 .
M JO L 184 du 12. 7. 1997, p. 4 .
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REGLEMENT (CE) N° 2267197 DE LA COMMISSION
du 13 novembre 1997

relatif aux offres communiquées pour l'exportation d'avoine dans le cadre de
l'adjudication visée au règlement (CE) n° 1773/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2),
vu le règlement (CE) n0 1501 /95 de la Commission , du
29 juin 1 995, établissant certaines modalités d'application
du règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation , dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 2052/97 (4), et notamment son article
7,

considérant qu'une adjudication de la restitution à l'ex
portation d'avoine a été ouverte par le règlement (CE) n0
1773/97 de la Commission (5), modifié par le règlement
(CE) n0 2133/97 (6);
considérant que, conformément à l'article 7 du règlement
(CE) n0 1501 /95, sur la base des offres communiquées, la
Commission peut, selon la procédure prévue à l'article 23

du règlement (CEE) n0 1766/92, décider de ne pas donner
suite à l'adjudication ;
considérant que , tenant compte notamment des critères
visés à l'article 1 er du règlement (CE) n0 1501 /95, il n'est
pas indiqué de procéder à la fixation d'une restitution
maximale;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il n'est pas donné suite aux offres communiquées du 7
novembre au 13 novembre 1997 dans le cadre de l'adjudi
cation de la restitution à l'exportation d'avoine visée au
règlement (CE) n0 1773/97 .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 novembre
1997 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 novembre 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO L 126 du 24. 5. 1996, p. 37 .
(3) JO L 147 du 30 . 6. 1995, p. 7 .
(«j JO L 287 du 21 . 10 . 1997, p. 14 .
h) JO L 250 du 13 . 9 . 1997, p. 1 .
h) JO L 296 du 30 . 10 . 1997, p. 29 .
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 9 juillet 1997
relative aux mesures prises par le Portugal en faveur de EPAC — Empresa Para a

Agroalimentaçâo e Cereais, SA
(Le texte en langue portugaise est le seul faisant foi .)

(97/762/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 93 paragraphe 2,

vu le règlement (CEE) n° 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n° 923/96 (2), et notamment son article 19,

après avoir mis les intéressés en demeure de présenter
leurs observations (3), conformément à l'article 93 para
graphe 2 premier alinéa,

considérant ce qui suit:

I

( 1 ) Le 15 octobre 1996, la Commission a reçu une
plainte concernant une éventuelle aide d'État à
l'entreprise publique Empresa Para a Agroalimenta
çào e Cereais, SA, ci-après dénommée «EPAC»
concernant une garantie d'État de 30 milliards d'es
cudos portugais, ainsi qu'un prêt complémentaire à
des conditions spéciales de 20 milliards .

N'ayant pas reçu de notification au sens de l'article
93 paragraphe 3 du traité de la part des autorités
portugaises, la Commission leur a adressé, en date
du 31 octobre 1996, une lettre demandant la
confirmation de l'existence d'une telle aide . En cas
de réponse affirmative, la Commission a en outre

demande aux autorites portugaises la notification
de l'aide en question, afin de pouvoir procéder à
son examen de conformité au titre des articles 92 et
93 du traité .

Par lettre du 26 novembre 1996, enregistrée le
29 novembre 1996, la représentation permanente
du Portugal auprès de l'Union européenne
confirme l'existence d'une garantie d'État en faveur
de EPAC. Néanmoins, aucune notification de l'aide
d'État n'a été adressée à la Commission au titre de
l'article 93 paragraphe 3 du traité . En conséquence,
cette aide a été inscrite au registre des aides non
notifiées, sous le n0 NN 13/97.

(2) Avant l'adhésion du Portugal à la Communauté
européenne, la commercialisation des céréales était
un secteur d'activité couvert par un monopole
public . EPAC (à cette époque appelée : «Empresa
Publica de Abastecimento de Cereais») était l'entre
prise publique responsable de la gestion du marché .
Le monopole public a été progressivement déman
telé après l'adhésion et EPAC, transformé en
société anonyme à capital public, est devenue un
des opérateurs sur le marché des céréales, libéralisé
à partir de 1991 .

Par décision conjointe du secrétaire d'État du
Trésor et des finances et du secrétaire d'État de la
production agro-alimentaire du 26 juillet 1996, le
Conseil d'administration de EPAC a été autorisé à
négocier les conditions d'un prêt, aux conditions
du marché, jusqu'à un montant maximal de 50
milliards d'escudos portugais, dont 30 milliards
bénéficieront d'une garantie de l'État pour une
période maximale de sept ans.

C ) JO L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(>) JO L 126 du 24. 5 . 1996, p. 37.
b) JO C 140 du 7. 5 . 1997, p. 16.
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semblait constituer une aide avec de fortes réper
cussions en faveur d'une autre entreprise (Silopor).
En dernier lieu, la Commission a considéré que la
garantie d'État en faveur de EPAC ne remplissait
pas les conditions pour pouvoir être compatible
avec le marché commun à la lumière des critères
communautaires pour les aides à la restructuration
des entreprises en difficulté .

Par décision du ministre des finances n0 430/96
XIII du 30 septembre 1996 ('), la garantie susvisée a
été octroyée dans le cadre d'un prêt obtenu par
EPAC auprès d'un groupe de banques . Le montant
de ce prêt correspond à la totalité de la dette de
EPAC, qui s'élevait, en date du 30 juin 1996, à 48,7
milliards d'escudos portugais .

Ce prêt a pour objectif la restructuration du passif
bancaire à court terme de EPAC en passif bancaire
à moyen terme. La durée établie est de sept ans à
un taux d'intérêt Lisbor 6 mois pour la partie
garantie et de Lisbor 6 mois + 1,2% pour la
partie non garantie . Le paiement est semestriel et
anticipé . Le remboursement sera fait sous la forme
suivante : le montant non garanti doit être liquidé
en dix tranches de 1,87 milliard d'escudos portugais
à partir du cinquième semestre; le montant garanti
est à liquider après le remboursement de la partie
non garantie et au plus tard dans un délai de sept
ans.

(3) Le 28 janvier 1997, le plaignant a soumis à la
Commission une demande d'adoption de mesures
provisoires urgentes pour la suspension de la
garantie d'État en faveur de EPAC. Cette demande
a été introduite à la suite du règlement (CE)
n0 145/97 de la Commission , du 27 janvier 1997,
relatif à l'ouverture d'adjudications de l'abattement
du droit à l'importation de maïs au Portugal en
provenance des pays tiers (2), et l' avis d'adjudication
y afférent f). Ce dernier prévoit que la quantité
de maïs faisant l'objet de l'abattement du droit
d'importation est de 350 000 tonnes .

En conclusion , la Commission a informé les auto
rités portugaises qu'elle avait considéré que, s'agis
sant d'une aide qui, par sa nature, ne pouvait
induire aucun développement du secteur ni de la
région concernée, elle semblait constituer une aide
au fonctionnement contraire à la pratique constante
de la Commission en matière d'application des ar
ticles 92 à 94 du traité . Elle a en outre considéré
que de telles mesures conduisent directement à
l'amélioration des conditions de production et de
commercialisation des produits de l'entreprise par
rapport aux autres opérateurs de la Communauté
européenne qui ne bénéficient pas d'aides compa
rables . Compte tenu de ce qui précède , les aides en
question entraient dans le champ d'application de
l'article 92 paragraphe 1 du traité sans toutefois
pouvoir bénéficier, sur la base des informations
dont disposait la Commission, d'aucune des déro
gations prévues aux paragraphes 2 et 3 dudit article .

La Commission a mis, dans le cadre de cette procé
dure , le gouvernement portugais en demeure de
présenter ses observations . La Commission a mis
également les autres États membres et les autres
intéressés en demeure de présenter leurs observa
tions .II

(4) Par lettre SG(97) D/ 1550 du 27 février 1997,
adressée aux autorités portugaises, la Commission a
décidé d'ouvrir la procédure prévue à l'article 93
paragraphe 2 du traité à l'encontre des aides
octroyées à EPAC.

Par cette lettre, la Commission a considéré que la
garantie d'État ne respectait pas les dispositions de
la lettre de la Commission aux États membres
SG(89) D/4328 du 5 avril 1989, concernant la
subordination des garanties à des obligations spéci
fiques . En outre, elle a considéré que les taux d'in
térêt des emprunts, sensiblement inférieurs au taux
de référence, comportaient un élément d'aide, étant
donné qu'une entreprise en situation financière
difficile comme EPAC ne pourrait pas, dans des
conditions normales de marché, obtenir des prêts à
des conditions plus favorables que celles offertes
aux opérateurs en situation financière équilibrée . La
Commission a pris en considération le fait que le
mécanisme de consolidation du passif de EPAC

(5) Dans la meme lettre , la Commission a demandé au
gouvernement portugais de prendre toutes les
mesures nécessaires afin de suspendre , avec effet
immédiat, l'effet de la garantie octroyée à EPAC
pour toute nouvelle activité commerciale de celle-ci
sur le marché des céréales . Un délai de quinze jours
à compter de la notification de ladite lettre a été
accordé au gouvernement portugais pour informer
la Commission des mesures prises pour se
conformer à cette disposition . Les autorités portu
gaises ont été informées que, conformément à la
lettre de la Commission aux États membres SG(91 )
D/4577 du 4 mars 1991 concernant les modalités
de notification des aides et les modalités de procé
dure au sujet des aides mises en vigueur en viola
tion des règles de l'article 93 paragraphe 3 du traité
en vertu de l'arrêt de la Cour de justice du
14 février 1990 dans l'affaire C-301 /87: (Boussac)
république française contre Commission (4), la
Commission se réservait de prendre une décision
provisoire enjoignant à l'État membre de suspendre
immédiatement l'aide en question pour les opéra
tions à venir .(') Publiée dans le Journal officiel portugais , II e serie n0 237 du

12 . 10 . 1996.
(2) JO L 25 du 28 . 1 . 1997, p. 17 .
H JO C 27 du 28 . 1 . 1997, p. 12. (4) Recueil 1990, p. 1-307.
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Par lettre du 21 mars 1997, le gouvernement portu
gais fait valoir qu'aucune intervention de l'adminis
tration publique dans la négociation des prêts
accordés par les banques à EPAC n'aurait eu lieu
pour le financement des opérations commerciales
et fournit des précisions quant à certains de ces
prêts . Le gouvernement portugais ne fait état d'au
cune mesure prise pour se conformer à l'exigence
de suspendre l'effet de la garantie d'Etat .

Le 30 avril 1997, la Commission a adopté la déci
sion 97/433/CE O qui enjoint au Portugal de
suspendre immédiatement l'octroi de la garantie
d'État à l'entreprise EPAC prévue par la décision
du ministre des Finances n0 430/96-XIII du
30 septembre 1996, octroyée en violation de l'ar
ticle 93 paragraphe 3 du traité et de communiquer
à la Commission, dans un délai de quinze jours, les
mesures qu'il a prises pour se conformer à cette
décision . Cette décision de la Commission a été
adressée au Portugal par lettre SG(97) D/3395 du
30 avril 1997.

du maintenir dans des conditions d'utilisation
permanente un large réseau d'infrastructures de
stockage, de calibrage et de séchage de céréales,
dispersés sur tout le territoire national .

Le maintien d'un tel réseau d'installations a
impliqué de lourds coûts annuels d'investisse
ment et de conservation, ainsi qu'un cadre de
personnel correspondant à sa grande dimension
et à sa disponibilité constante . Ces coûts, ajoutés
à la diminution naturelle de la part de marché
de l'entreprise, se sont révélés, à partir de 1991 ,
inadéquats aux nécessités de rentabilisation et
d'obtention de niveaux concurrentiels d'activité .

b) Excès de personnel évident résultant de la
nécessité de procéder à des centaines d'installa
tions sur tout le territoire national ainsi que du
fait que EPAC a rassemblé un nombre considé
rable de fonctionnaires de plusieurs organisa
tions corporatives et étatiques qui l'ont précédée .
EPAC a débuté son activité avec 2 027 travail
leurs . À part leur nombre, l'âge moyen de ces
travailleurs était extrêmement élevé et le niveau
de qualification était très bas. En 1988 , dans un
contexte de libéralisation du marché , l'entreprise
a créé un fonds de retraite et a mis en œuvre un
système de préretraite pour les travailleurs de
plus de 55 ans. Entre 1990 et 1993 , l'entreprise a
résilié les contrats avec 362 travailleurs actifs et a
racheté le paiement de 169 compléments de
retraite .

c) La création de Silopor, société de capitaux exclu
sivement publics qui a été constituée par le
décret-loi n0 293-A/86 du 12 septembre 1986,
par détachement d'actif, de passif et de capital
de l'EPAC.

Les silos portuaires, ainsi que tous les équipe
ments, les installations et les matériels y affé
rents, auparavant appartenant à EPAC, ont été
attribués à Silopor. La charge de la dette relative
aux financements spécifiquement engagés pour
faire face à la construction de ces silos a aussi
été attribuée à Silopor. Ces financements avaient
une valeur nettement inférieure aux montants
totaux des travaux effectués, étant donné que la
plupart des fonds nécessaires à ces investisse
ments provenaient du refinancement successif
par roll over des opérations de crédit pour l'im
portation de céréales, l'endettement additionnel
correspondant étant attribué au passif d'EPAC.
En outre, la totalité du capital social initial de
Silopor (3,5 milliards d'escudos portugais) a été
détachée du capital social de EPAC.

La valeur de la dette de Silopor à EPAC a été
établie en 1989 à 7,596 milliards d'escudos
portugais . À cette date il a aussi été conclu que
Silopor n'était pas capable par ses propres
moyens de liquider cette dette et qu'il était
indispensable pour EPAC d'imputer des intérêts
à Silopor pour le retard dans le paiement de la
dette .

III

(6) Par lettre du 8 avril 1997, le gouvernement portu
gais a présenté à la Commission des observations
au sujet des mesures décrites ci-dessus.

EPAC — Empresa Para a Agroalimentaçâo e
Cereais , SA est une société anonyme à capitaux
exclusivement publics créée en 1991 . Cette entre
prise a son origine dans EPAC — Empresa Publica
de Abastecimento de Cereais (Entreprise publique
d'approvisionnement de céréales) qui a été créée en
1977 par suite de la fusion de dix-neuf institutions
liées à la protection et au développement de la
production et du commerce des céréales . Entre
1977 et 1985, EPAC a exercé les fonctions d'orga
nisme public d'intervention . Pendant les années
correspondant à la «première étape » d'intégration
européenne, EPAC a assuré les fonctions précé
demment mentionnées, dans un cadre de libéralisa
tion progressive du commerce des céréales (1 986
1989) et de soutien de l'État à la commercialisation
directe de céréales de la production nationale
(1987-1990). Il est en outre nécessaire de prendre
en considération la création de la Silopor —
Empresa de Silos Portuârios SA ( 1987), ainsi que la
libéralisation totale du commerce de céréales de
production nationale (juin 1991 ).

Dans ce contexte, l'appréciation de la situation
actuelle de EPAC doit prendre en considération les
contraintes pour l'entreprise des facteurs résultant
du passé, notamment:

a) EPAC présente une situation patrimoniale
déséquilibrée, avec un excès d'actifs fixes et une
insuffisance de capitaux propres pour le finance
ment de l'activité courante . En effet, ayant eu
une fonction d'organisme public, EPAC a

(') JO L 186 du 16. 7 . 1997, p. 25.
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Silopor s est montré incapable de liquider sa
dette en raison de sa structure de capitaux
déséquilibrée qui n'a pas été corrigée à temps.
Le 30 juin 1996, la valeur totale des intérêts
débités par EPAC à Silopor était de 21,5
milliards d'escudos portugais. En février 1997,
date de la dernière évaluation , la valeur totale de
la dette initiale plus les intérêts échus était de
31,22 milliards.

tion résultant du passé, mais n a en rien contribué à
la solution durable des problèmes de l'entreprise
quant au cash flow nécessaire à ses opérations
commerciales courantes et aux exigences d'investis
sement requises pour la restructuration de l'entre
prise et les indemnités de départ à payer aux
travailleurs . Pour le financement de son activité
commerciale courante, l'entreprise a dû contracter
des emprunts auprès de banques à des conditions
de marché .

d) À part des facteurs de caractère structurel
susmentionnés, le gouvernement portugais
souligne encore le fait que dans la période
d'adaptation de l'entreprise aux conditions
exigées par la libéralisation, l'État portugais a
soutenu la construction de silos par des coopéra
tives afin de rendre viable leur tentative d'élar
gissement d'activités au domaine de la commer
cialisation de céréales .

(8) En face de 1 inadéquation du plan de viabilisation
et d'assainissement financier présenté par l'an
cienne administration de EPAC, la nouvelle admi
nistration (entrée en fonction le 25 novembre 1996)
a développé, selon les autorités portugaises, les
mesures nécessaires à la solution des problèmes
actuels : surdimmensionnement, coûts de fonction
nement élevés, manque d'efficacité des circuits et
des processus commerciaux . Ainsi , les opérations
en cours de réduction d'effectifs (en janvier et
février, 66 contrats de travail ont été résiliés) et de
réduction des coûts de fonctionnement permettent,
selon les mêmes autorités, d'anticiper déjà en 1997
des améliorations des résultats .

En mai/juin 1995, face à la limitation d accès à
des nouveaux crédits, EPAC aurait décidé de
canaliser les rares ressources financières exis
tantes vers ses clients dans le secteur agricole .
Selon les autorités portugaises, ce secteur
présente des vulnérabilités reconnues et l'inter
ruption de l'activité de l'entreprise au début
d'une campagne céréalière aurait causé des
perturbations difficiles à apprécier. Cette posi
tion de l'entreprise, liée à sa tradition interven
tionniste , a, selon les mêmes autorités, presque
provoqué la paralysie de la commercialisation de
produits pour l'industrie, responsable d'une
partie significative du chiffre d'affaires de l'en
treprise .

Le gouvernement portugais identifie encore
comme conséquences de ce comportement les
difficultés causées par la perte d'opportunités
commerciales de l'entreprise par manque ' de
ressources financières.

Finalement, le gouvernement portugais indique
que la privatisation de EPAC et de Silopor est
prévué dans le programme de privatisations pour
1998/ 1 999 approuvé par le gouvernement portugais
le 26 mars 1997. La procédure de restructuration
financière commencera à la fin du premier
semestre de 1997. À la suite de la restructuration, la
garantie d'État serait annulée .

(9) Par lettre du 21 mai 1997, le gouvernement portu
gais a envoyé à la Commission sa réponse à la déci
sion 97/433/CE de la Commission qui enjoint au
Portugal de suspendre immédiatement la garantie
d'État en faveur de EPAC. Dans cette réponse, le
gouvernement portugais a, outre les questions rela
tives à la suspension de la garantie, ajouté les obser
vations suivantes .

a) Il s'agit de l'octroi d'une garantie couvrant les
obligations assumées par EPAC et découlant du
contrat de restructuration de crédits conclu avec
le consortium bancaire créancier. La contribu
tion financière résulte uniquement de ce contrat,
auquel l'État n'était pas partie .

L'État lui-même est responsable de la nécessité
de l'opération de crédit en question, laquelle n'a
pas pour effet de conférer un avantage à une
entreprise par rapport à d'autres, mais plutôt
d'atténuer un préjudice que l'État a causé à l'en
treprise de sa propre initiative, avec la création
de Silopor.

(7) Le gouvernement portugais soutient que le niveau
d'endettement et le paiement des charges finan
cières ont été tellement élevés qu'il est devenu
impossible à EPAC de continuer à les assumer avec
ses propres moyens . À partir d'avril 1996, EPAC a
renoncé au paiement de la plupart de ses charges
financières. Face à la possibilité qu'une entreprise
détenue à 100 % par l'État portugais n'ait plus la
possibilité d'honorer ses engagements, celui-ci a
décidé de prendre une mesure de caractère excep
tionnel et transitoire, qui permettrait de surmonter
ce problème dans l'attente d'une solution globale .

Selon le gouvernement portugais, cette mesure a
temporairement atténué certains effets de la situa
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quelle manière la garantie d'État accordée à EPAC
affecte les échanges entre États membres, condition
essentielle à l'application du droit communautaire
de la concurrence .

La production communautaire de céréales est de
173,9 millions de tonnes. La production portugaise
de céréales est de 1,52 million de tonnes. Les
échanges entre la Communauté européenne et le
Portugal sont significatifs étant donné que le
Portugal est un pays déficitaire en céréales, qui
importe annuellement des autres États membres
une quantité de céréales supérieure à sa production
( 1,83 million de tonnes) et en exporte 32 530
tonnes vers ces États membres. La valeur monétaire
de ces échanges, en ce qui concerne le Portugal,
s'est élevée en 1996 (') à environ 5,8 millions d'écus
pour les exportations et 310 millions d'écus pour
les importations .

Dès lors, les mesures en cause sont susceptibles
d'affecter les échanges de céréales entre les États
membres, lesdits échanges étant affectés lorsqu'un
opérateur actif dans le commerce intra- et extra
communautaire de céréales reçoit des aides qui le
favorisent par rapport aux autres. Les mesures en
question ont eu un effet direct et immédiat sur les
coûts de revient de l'entreprise qui a bénéficié ainsi
d'un avantage économique par rapport aux autres
entreprises du secteur qui n'ont pas eu accès, au
Portugal et dans les autres États membres, à des
aides comparables. Par conséquent, elles faussent
ou menacent de fausser la concurrence .

Compte tenu de ce qui précède , les aides en ques
tion sont à considérer comme des aides d'État
remplissant les critères prévus à l'article 92 para
graphe 1 du traité .

Les autorites portugaises indiquent que les
conditions de l'opération avalisée sont adaptées,
dans un contexte normal de marché , aussi bien
à la dimension de EPAC qu'à son statut d'entre
prise détenue à 100 % par l'État, au volume des
créances qu'elle même détient sur Silopor et à la
nature de l'opération .

b) Selon les autorités portugaises, l'aval octroyé à
EPAC ne constitue pas une aide financière au
fonctionnement de l'entreprise et n'a donc pas
faussé les conditions de concurrence . En effet,
l'aval n'a été qu'un moyen de régulariser une
situation découlant du passé, avec pour objectif
de placer EPAC dans la situation où elle se trou
verait si son principal débiteur, Silopor, avait
payé une dette publiquement reconnue . D'autre
part, la garantie ne couvre que la partie du passif
de EPAC qui a résulté de la volonté et de la
responsabilité de l'État.

c) Selon les autorités portugaises, il n'a pas été
démontré comment et dans quelle mesure l'oc
troi de l'aval de l' État à EPAC serait de nautre à
affecter les échanges commerciaux entre les
États membres, condition essentielle pour l'ap
plication du droit de la concurrence .

d) Quant à l'absence de mesures prises pour
suspendre les effets de la garantie de l'État, les
autorités portugaises prétendent que le finance
ment de l'activité commerciale courante de l'en
treprise n'avait pas bénéficié de l'opération
garantie par l'aval de l'État . L'État n'a eu, ni
n'aura, aucune intervention dans la négociation
des prêts bancaires contractés par EPAC auprès
des institutions financières dans le cadre de son
activité courante .

( 10) La Commission n'a pas reçu d'observations de la
part d'autres États membres ou d'autres intéressés.

IV

( 11 ) L'article 19 du règlement (CEE) n0 1766/92 établit
que les articles 92 à 94 du traité sont applicables à
la production et au commerce des produits visés à
l'article 1 er dudit règlement, sous réserve de disposi
tions contraires dudit règlement.

Aux termes de l'article 92 paragraphe 1 du traité ,
sont incompatibles avec le marché commun, dans
la mesure où elles affectent les échanges entre États
membres, les aides accordées par les États ou au
moyen de ressources d'État sous quelque forme que
ce soit qui faussent ou menacent de fausser la
concurrence en favorisant certaines entreprises ou
certaines productions.

V

( 12) L'article 92 paragraphe 1 du traité prévoit que les
aides répondant aux critères qu' il énonce sont en
principe incompatibles avec le marché commun .

Les dérogations à cette incompatibilité prévues au
paragraphe 2 de l'article 92 ne sont manifestement
pas applicables aux aides en question , et n'ont pas
été invoquées par le gouvernement portugais .

En ce qui concerne les dérogations prévues au
paragraphe 3 dudit article, il est précisé que les
objectifs poursuivis doivent être d' intérêt commu
nautaire et non pas seulement de l'intérêt de
secteurs particuliers de l'économie nationale . Ces
dérogations (qui doivent être d'interprétation
stricte) ne peuvent être accordées que dans les cas

Dans sa lettre du 21 mai 1997, le gouvernement
portugais fait valoir qu'il n'a pas été démontré de (') Source : Eurostat.
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où la Commission peut établir que les aides sont
nécessaires pour la réalisation d'un des objectifs
visés par ces dispositions . Accorder le bénéfice de
ces dérogations à des aides n'impliquant pas une
telle contrepartie reviendrait à permettre des
atteintes aux échanges entre États membres et des
distorsions de concurrence non justifiées au regard
de l'intérêt commun et, corrélativement, à accorder
des avantages indus en ce qui concerne les opéra
teurs d'autres États membres .

Dans le cas d'espèce, 1 octroi des aides en question
ne permet pas de constater l'existence d'une telle
contrepartie . En effet, le gouvernement portugais
n'a pas fourni, et la Commission n'a pas décelé, de
justification permettant d'établir que les aides en
cause remplissent les conditions requises pour l'ap
plication d'une des dérogations prévues à l'article
92 paragraphe 3 du traité .

Il ne s'agit pas de mesures destinées a promouvoir
la réalisation d'un projet important d'intérêt euro
péen commun au sens de l'article 92 paragraphe 3
point b) du traité étant donné que, par les effets
qu'elles peuvent avoir sur les échanges, ces aides
vont à l'encontre de l'intérêt commun .

ce qui concerne la conformité des aides au
sauvetage et à la restructuration .

La Commission a considéré que les critères
concernant les aides au sauvetage des entreprises,
destinés tout simplement à assurer la continua
tion de l'activité de l'entreprise pendant une
brève période dans l'attente d'une évaluation des
perspectives de viabilité des entreprises, étaient
inapplicables dans le cas d'espèce étant donné
que les autorités portugaises avaient mentionné
l'existence d'un plan de viabilisation écono
mique et d'assainissement financier de EPAC.
La Commission a donc examiné l'aide à la
lumière des critères relatifs aux aides à la restruc
turation .

À la lumière des informations transmises par le
gouvernement portugais, la Commission note
maintenant que celui-ci considère ce plan de
viabilisation et d'assainissement financier de
EPAC (qui n'a pas été transmis à la Commis
sion) comme inadéquat pour la solution des
problèmes actuels . Comme souligne le gouver
nement portugais, le niveau d'endettement et le
paiement des charges financières y afférentes ont
atteint un niveau tellement élevé qu'il est
devenu impossible pour EPAC de continuer à
les assumer avec ses propres moyens . La garantie
d'État a donc été une mesure exceptionnelle et
transitoire , permettant de maintenir l'activité de
l'entreprise jusqu'à ce qu'une solution globale ait
pu être trouvée . Face à ces informations, la
Commission constate qu' il s'agit d'une aide au
sauvetage d'une entreprise en difficulté au sens
de l'encadrement précité .

En tout état de cause , la Commission souligne
que la garantie d'État en faveur de EPAC ne
répond pas aux critères définis dans la commu
nication pour être considérée comme une aide
au sauvetage compatible avec le marché
commun . En effet, les aides au sauvetage
doivent:

— consister en des aides de trésorerie prenant la
forme de garanties de crédits ou de crédits
remboursables portant un taux équivalent à
celui du marché,

— se borner dans leur montant à ce qui est
nécessaire pour l'exploitation de l'entreprise
(couverture des charges salariales, approvi
sionnements courants, etc.),

— n'être versées que pour la période nécessaire
(en règle générale ne dépassant pas six mois)
à la définition de mesures de redressement
nécessaires et possibles,

— être justifiées par des raisons sociales aiguës
et ne pas avoir pour effet de déséquilibrer la
situation industrielle dans d'autres États
membres .

Il ne s'agit non plus de mesures destinées à reme
dier à une perturbation grave de l'économie de
l'État membre concerné au sens de la même dispo
sition .

( 13) En ce qui concerne les arguments avances par le
gouvernement portugais, la Commission précise ce
qui suit.

a) La description de l'évolution historique xle
EPAC et des conséquences négatives qui en
résultent pour l'activité de l'entreprise , notam
ment la situation patrimoniale déséquilibrée ,
l'excès de personnel évident, la création de
Silopor et autres facteurs est utile pour expliquer
la situation financière difficile de EPAC et les
raisons d'être de cette situation . Néanmoins, elle
n'est pas de nature à modifier la position de la
Commission en ce qui concerne l'ouverture de
la procédure prévue à l'article 93 paragraphe 2
du traité .

b) Lors de l'ouverture de cette procédure, la
Commission a analysé la conformité de l'aide
octroyée à EPAC à la lumière du contenu de la
communication «Lignes directrices communau
taires pour les aides d'État au sauvetage et à la
restructuration des entreprises en difficulté » (')•
Cette communication prévoit des dispositions en

C ) JO C 368 du 23. 12. 1994, p. 12 .
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Silopor. D autre part, face aux difficultés finan
cières de EPAC, dues en partie au non-paiement
de la dette par Silopor, l'État portugais se
substitue à cette dernière et garantit le montant
dû .

De toute évidence , la garantie d'État en faveur
de EPAC ne répond pas à ces critères. En effet,
le taux d' intérêt des emprunts obtenus par
EPAC est bonifié grâce à la garantie et la durée
prévue pour l'opération de crédit est de sept ans
(dépassant très largement la règle générale
établie de six mois). En outre , il est difficile de
justifier qu'une garantie d'État d'une telle
dimension financière soit le montant stricte
ment nécessaire à l'exploitation courante de
l'entreprise . Finalement, aucune justification
sociale pressante en faveur du maintien de l'acti
vité de l'entreprise n'a été invoquée par le
gouvernement portugais pour l'octroi de l'aide
ou décelée par la Commission .

d) Le gouvernement portugais souligne que les
conditions de l'opération bancaire avalisée par
l'État sont adaptées, dans un contexte normal de
marché, aussi bien à la dimension de EPAC, à
son statut d'entreprise exclusivement publique ,
au volume des dettes et à la nature de l'opéra
tion .

Compte tenu de ce qui précédé, les criteres
communautaires pour les aides à la restructura
tion des entreprises en difficulté présents dans
l'encadrement mentionné ci-dessus ne sont pas
applicables dans le cas d'espèce .

c) La création de Silopor et la dette impayee de
cette entreprise à EPAC sont considérées par le
gouvernement portugais comme une des
contraintes résultant du passé pour la situation
financière actuelle de EPAC. Celui-ci invoque
encore qu'il ne s'agit pas d'une aide au fonction
nement, mais d'un moyen de régulariser une
situation du passé et d'atténuer un dommage
causé à EPAC par une initiative de l'État et que
la garantie ne couvre que la partie de la dette de
EPAC résultant de la création de Silopor.

Ces arguments ne peuvent pas être retenus par
la Commission . La politique de la Commission
en ce qui concerne le calcul de l'élément d'aide
des garanties d'État tient compte de l'écart entre
le taux qu'un emprunteur paierait sur le marché
libre, d'une part, et le taux effectivement obtenu
grâce à la garantie, net de toute prime payée
pour la garantie ('). Le taux de référence commu
nautaire à la date de l'octroi du prêt était de
12,51 % , ce qui peut dans le cas d'espèce être
considéré comme un taux minimal , étant donné
que la situation financière difficile de EPAC ne
lui aurait pas permis d'obtenir un prêt à des
conditions plus favorables que celles offertes aux
opérateurs en situation financière équilibrée . En
outre, les taux des prêts sont indexés sur le taux
Lisbor à 6 mois pour la partie garantie et Lisbor
6 mois + 1,2 % pour la partie non garantie . Le
taux Lisbor 6 mois à la date d'octroi du prêt était
de 6,75 % (2). La prime pour la garantie est de
0,2 % par année . L'élément d'aide correspond
donc au moins à la différence entre le taux de
référence communautaire et les taux effective
ment appliqués, diminués le cas échéant de la
prime de la garantie .

La Commission ne peut accepter ces arguments
qui selon elle ne prennent en considération que
les effets de l'aide pour EPAC, sans mentionner
les effets de l'aide pour Silopor. La Commission
avait déjà souligné lors de l'ouverture de la
procédure prévue à l'article 93 paragraphe 2 du
traité que le mécanisme de consolidation du
passif de EPAC semblait constituer une aide
avec des fortes répercussions en faveur de Silo
por. À présent, le gouvernement portugais
indique que Silopor, en raison de sa structure de
capitaux déséquilibrée, n'est pas en mesure de
régler sa dette envers EPAC ni les intérêts y
afférents, qui selon la dernière évaluation, sont
de l'ordre de 31,2 milliards d'escudos portugais .

e) Dans sa lettre SG(89) D/4328 du 5 avril 1989 , la
Commission a précisé que seules seront consi
dérées comme compatibles avec le marché
commun les garanties d'État dont la mobilisa
tion est subordonnée contractuellement à des
obligations spécifiques pouvant aller jusqu'à la
déclaration obligatoire de faillite de l'entreprise
bénéficiaire ou une procédure analogue . La
Commission avait considéré lors de l'ouverture
de la procédure prévue à l'article 93 paragraphe
2 du traité que le respect de ce critère minimalAinsi , la Commission peut conclure que la

garantie d'État en faveur de EPAC constitue
aussi une aide d'État en faveur de son émanation
directe Silopor. En effet, l'État portugais, seul
actionnaire des deux entreprises, au moyen de la
garantie d'État en faveur de EPAC, permet à
celle-ci de ne pas exiger la satisfaction de ces
créances, ce qui revient à une aide indirecte à

(') Voir communication de la Commission sur 1 application des
articles 92 et 93 du traité et de l'article 5 de la directive 80/
723/CEE de la Commission aux entreprises publiques du sec
teur manufacturier (JO C 307 du 13. 11 . 1993, p. 3) et com
munication de la Commission relative aux aides de minimis
(JO C 68 du 6. 3 . 1996, p. 9).

(2) Bulletin statistique de la Banque du Portugal — janvier 1997.
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n'était pas assuré dans la garantie d'État en
cause . La Commission prend acte de ce que le
gouvernement portugais n'a pas contesté cette
affirmation .

Pour ce qui concerne les dérogations prévues à l'ar
ticle 92 paragraphe 3 points a) et c) du traité visant
des aides destinées à favoriser ou à faciliter le déve
loppement économique de certaines régions ou de
certaines activités, la Commission conclut, au vu de
l'analyse qui précède et à la lumière des règles
communautaires applicables, que les aides en ques
tion, par leur caractère d'aides au fonctionnement,
ne peuvent pas améliorer d'une façon durable les
conditions du secteur et de la région concernée (').

Dès lors, ces aides ne peuvent bénéficier d'aucune
des dérogations prévues au paragraphe 3 de l'article
92 du traité .

( 14) Les aides en question sont donc incompatibles avec
le marché commun .

de la possibilité que lui offre 1 arrêt de la Cour de
justice du 12 juillet 1973 dans l'affaire 70/72:
Commission contre république fédérale d'Alle
magne (4), confirmé par les arrêts du 24 février 1987
dans l'affaire 310/85: Denzel contre Commission (*)
et du 20 septembre 1990 dans l'affaire C-5/89 :
Commission contre république fédérale d'Alle
magne (% et obliger l'Etat membre à récupérer
auprès des bénéficiaires le montant de toute aide
illégalement octroyée .

Compte tenu de ce qui précède , les aides octroyées
par le gouvernement portugais à EPAC doivent
faire l'objet d'un remboursement.

S'agissant d'aides sous forme de garantie d'État et
ayant un effet de bonification du taux d'intérêt,
l'avantage financier indûment perçu est représenté
par la différence entre le coût financier de marché
d'emprunts bancaires (représenté par le taux de
référence) et le coût financier effectivement payé
par EPAC dans le cadre de l'opération financière
(tenant compte du coût de la garantie). Étant donné
que le taux d' intérêt est indexé sur le taux Lisbor 6
mois et que les intérêts sont payables semestrielle
ment, il y a lieu de procéder au calcul de cette
différence sur une périodicité semestrielle .

Le remboursement doit être fait conformément aux
procédures et aux dispositions de la législation
portugaise, les intérêts commençant à courir à
partir de la date d'octroi des aides illégales en
cause (7). Le taux d'intérêt qui doit être appliqué est
le taux de référence utilisé pour le calcul de l'équi
valent-subvention dans le cadre des aides à finalité
régionale (8).

La présente décision ne préjuge toutefois pas des
conséquences que la Commission tirera, le cas
échéant, sur le plan du financement de la politique
agricole commune par le Fonds européen d'orien
tation et de garantie agricole (FEOGA),

VI

( 15) Le Portugal a manqué à l'obligation qui lui
incombe en vertu de l'article 93 paragraphe 3 du
traité, d'abord en ne notifiant pas les mesures prises
en faveur de EPAC mentionnées au titre I ci-dessus
à l'état de projet et ensuite en les mettant à exécu
tion sans que la Commission ait pu se prononcer à
leur égard. Par conséquent, ces mesures sont illé
gales au regard du droit communautaire dès leur
exécution du fait qu'elles ont été mises en œuvre
en violation de l'article 93 paragraphe 3 du traité .
Ces manquements entraînent une situation particu
lièrement grave puisque les aides en cause sont,
quant au fond et pour les raisons exposées ci-des
sus, incompatibles avec le marché commun au titre
de l'article 92 du traité . Il s'agit en effet de mesures,
qui par leur nature, sont particulièrement aptes à
produire des effets néfastes directs et immédiats sur
le marché des céréales .

À cet égard, il convient de rappeler que, étant
donné le caractère impératif de la procédure visée à
l'article 93 paragraphe 3 du traité, dont la Cour de
justice a reconnu l'effet direct dans (entre autres) ses
arrêts du 19 juin 1973 dans l'affaire 77/72: Carmina
Capolongo contre Azienda Agricola Maya (2) et du
21 novembre 1991 dans l'affaire 354/90 : Fédération
nationale du commerce extérieur des produits
alimentaires et autres contre France (3), il ne peut
être remédié a posteriori à l'illégalité de l'aide en
question .

En outre, en cas d'incompatibilité des aides avec le
marché commun, la Commission peut faire usage

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les aides octroyées par le gouvernement portugais à
EPAC sont illégales, étant donné qu'elles ont été
octroyées en violation des règles de procédure visées à
l'article 93 paragraphe 3 du traité. En outre, elles sont
incompatibles avec le marché commun au titre de l'article
92 paragraphe 1 du traité et ne répondent pas aux condi
tions des dérogations prévues aux paragraphes 2 et 3 dudit
article .

(*) Recueil 1973, p. 813 .
(4 Recueil 1987, p. 901 .
(6) Recueil 1990, p. 1-3437.
Ç) Lettre de la Commission aux États membres SG (91 ) D/4577
du 4 mars 1991 .

(8) JO C 232 du 10 . 8 . 1996, p. 10 .

(') Arrêt du Tribunal de première instance du 8 juin 1995 dans
l'affaire T-459/93: Siemens SA contre Commission des Com
munautés européennes; Recueil 1995, p. 11-1675.

O Recueil 1973, p. 611 .
O Recueil 1991 , p. 5505 .
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Article 2

1 . Le Portugal est tenu de supprimer les aides visées à
l'article 1 er dans un délai de quinze jours à compter de la
date de la notification de la présente décision .

2. Dans un délai de deux mois à compter de la date de
la notification de la présente décision, le Portugal prend
les mesures nécessaires afin de récupérer, par voie de
recouvrement, les aides visées à l'article 1 er .

3 . Le recouvrement se fera conformément aux procé
dures prévues par la législation portugaise, les intérêts
commençant à courir à la date à laquelle les aides ont été
versées . Le taux d' intérêt qui doit être appliqué est le taux
de référence utilisé pour le calcul de l'équivalent-subven
tion dans le cadre des aides à finalité régionale .

Article 3

1 . Le Portugal tient la Commission constamment
informée des mesures adoptées pour se conformer à la

présente décision . La première communication sera faite
au plus tard un mois après la notification de la présente
décision .

2 . Au plus tard deux mois après l'expiration du délai
prévu à l'article 2 paragraphe 2, le Portugal communique
à la Commission les informations qui permettent à
celle-ci de vérifier, sans enquête supplémentaire, que
l'obligation de récupération a été accomplie.

Article 4

La République portugaise est destinataire de la présente
décision .

Fait à Bruxelles, le 9 juillet 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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